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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Entre:

LA VILLE DE GRANBY,

ci-après appelée «LA VILLE»,

Et

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES

MUNICIPAUX DE GRANBY,

Affilié à la Centrale des

Syndicats Démocratiques (CSD),

ci-après appelé «LE SYNDICAT».
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| CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

sd | Entre:

o | ; LA VILLE DE GRANBY,
ci-après appelée «LA VILLE»,

3 | Et:
À !

: | LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES

j MUNICIPAUX DE GRANBY,

| Affilié à la Centrale des |

Syndicats Démocratiques (CSD),

ci-après appelé «LE SYNDICAT».

9 | €

| Article 1 - JURIDICTION

[ 1.01 La présente convention s'applique äà la Ville de

te. | Granby et à ses employés couverts par le certifi-

ve cat de reconnaissance émis par la Commission de

4 Relations Ouvriëres de la Province de Québec, à

; l'exception des personnes automatiquement exclues!

par la Loi.

1.02 Si, une difficulté d'interprétation se présente
au sujet du texte du certificat d'accréditation, | Les
il appartient à l'organisme et/ou fonctionnaire
compétent, en vertu du Code du Travail, d'inter- ,
prêter le sens de ce texte, et aucun tribunal ! I'D
d'arbitrage ne pourra être appelé à se prononcer IR -
sur cette interprétation. I

1.03 Reconnaissance

La Ville reconnaît le Syndicat comme le seul agent

négociateur et mandataire des employés régis par

le certificat de reconnaissance en vigueur, sur

toute matière relative à la convention collective.
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Un employé de la Ville, non régi par la présente
convention collective, ne doit pas exécuter du
travail normalement fait par des employés régis
par la présente convention, sauf dans les cas
d'urgentes nécessités, d'entraînement et de force
majeure.

- NULLITE DE LA CONVENTION
 

Tout article des présentes qui est ou deviendrait
en contradiction avec la législation du pays ou de.
la province est nul et non-avenu, sans toutefois
pour cela affecter la validité des autres dispo-
sitions de la présente convention collective de
travail.

- DÉFINITION DES TERMES
 

!

| 1.04

| Article 2

2.01

«Article 3

3.01

3.02

3.03
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Pour les fins d'application des présentes, les
termes qui suivent ont la signification qui leur
est ci-après indiquée:

Les mots «employé permanent» désignent tout
employé dont l'emploi est requis et nécessaire
au fonctionnement normal, ordinaire et ininter-
rompu du service régulier de la Ville et qui aura
complété, à la satisfaction de la Ville, une
période d'essai d'au moins (3) mois de service
continu.

Les mots «employé à l'essai» désignent tout
employé embauché à titre d'essai, et qui n'a pas
complété trois (3) mois de service continu pour
la Ville; après entente entre la Ville et le
Syndicat, cette période d'essai pourra être
prolongée 3 six (6) mois. Ces salariés ont droit
aux bénéfices de la présente convention, sauf en
ce qui a trait à l'assurance-collective, et ce,
pour le délai prévu de trois (3) mois.

(i

Les mots «employé temporaire» désignent tout nou-
veau salarié embauché, de façon occasionnelle,
pour occuper un poste régulier de l'administration,
laissé momentanément vacant par un employé perma-

-2-
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| nent dont 1'absence, pour congé de maladie ou de
maternité, accident, maladie ou congé sans solde,
pour perfectionnement, est motivée auprès de
l'administration. Ces salariés ont droit aux
bénéfices de la présente convention quant aux ;
clauses suivantes: heures de travail, temps =
supplémentaire, fêtes chômées et payées, devoirs |
sociaux.

Le salaire est fixé au minimum de la classe pour
laquelle il est embauché. Cependant, la retenue
syndicale s'effectuera dès la première rémunération,

!

3.04 Les mots «einployé surnuméraire» désignent tout nou-
| veau salarié embauché de façon intermittente et/ou ;

pour une période définie. Ces salariés ont droit
aux bénéfices de la présente convention quant aux
clauses suivantes: heures de travail, temps supplé:
mentaire, fêtes chômées et payées, devoirs sociaux.

|

Le salaire est fixé à 95% de l'échelon minimum de |

| la classe 1 de l'échelle des salaires, arrondi au |
dollar le plus près, et la retenue syndicale s'ef- |
fectuera dès la première rémunération.

Il est entendu que la période de travail de ces

salariés n'excède pas six (6) mois dans la même |

année ou six (6) mois consécutifs de travail continu.
Par travail continu, on entend la période comprise | €

entre la date d'embauche et la date de mise à pied.

o

Advenant qu'un employé surnuméraire excède la

période maximum prévue ci-dessus, le Syndicat avise

par écrit le Directeur du personnel ou son rempla-

çant qui devra mettre äà pied l'employé surnuméraire

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la

| réception de l'avis du Syndicat; la Ville ne pourra
alors remplacer l'employé surnuméraire ainsi mis à :

pied, par un autre employé surnuméraire, à moins

| qu'un délai de trois (3) mois soit écoulé depuis lai
date de la mise à pied.

   
|
|

3.05 Afin de faciliter 1'application des dispositions du

présent article, la Ville convient d'aviser tout

nouvel employé du statut et de la classification qui

lui sont accordés et transmet cette même information
au Syndicat. La Ville lui remettra également un

dossier complet, contenant les divers avantages

| sociaux, bénéfices marginaux, ainsi qu'une copie de

la convention collective.  NS -3-
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Subordonnément au terme de la présente convention
collective, le Syndicat reconnaît à la Ville le
droit à l'exercice de ses fonctions de direction,

Le Syndicat reconnaît que la Ville possède la
droit et le pouvoir, sujets aux dispositions de

a) maintenir l'ordre, la discipline et l'effi-

b) établir, modifier et amender des règlements
raisonnables qui doivent être observés par les
employés, à la condition que ces rëglements ne
soient pas incompatibles avec les dispositions

c) embaucher, congédier, suspendre et discipliner :
les employés, sous réserve qu'un employé peut
soumettre un grief s'il croit qu'une mesure
disciplinaire, qui lui a été imposée, l'a été
sans cause juste et raisonnable, ou qu'en
exerçant les droits mentionnés au présent
sous-paragraphe, la Ville agit de façon con-
traire aux dispositions de cette convention.

 

Tout employé, assujetti à la présente convention,
doit, comme condition du maintien de son emploi,
être membre en règle du Syndicat pour la durée de  

+  
Tout nouvel employé, soumis à la convention, doit,:
comme condition dumaintien de son emploi, devenir Ë
membre en règle du Syndicat dans les cinq (5) i
jours ouvrables de son embauchage et le demeurer E
pendant la durée de la présente convention.

 

Article 4 - DROITS DE GÉRANCE

4.01

d'administration et de gestion.

4.02

cette convention, de:

cacité;

de cette convention;

Article 5 - RÉGIME SYNDICAL

5.01

la présente convention.

5.02

5.03 En cas de refus, par un employé, de se conformer

aux conditions prévues aux paragraphes 5.01 et 5.020 BR

ci-dessus, celui-ci est congédié le vendredi qui EK

suit la réception, par la Ville, d'un avis écrit “iE

 
 

du Syndicat.
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5.04

5.05

Article 6

6.01

6.02

6.03

La Ville retient sur la paie de chaque employé
assujetti à la présente convention, un montant
d'argent égal à la cotisation syndicale fixée par
le Syndicat et elle en fait remise à celui-ci dans
les quinze (15) premiers jours du mois qui suit.
La Ville fournit, en même temps, une liste des em-
ployés pour lesquels elle a effectué une retenue,
ainsi que le montant individuel de cette retenue.

Nonobstant les dispositions 5.01, 5.02 et 5.03
qui précédent, la Ville n'est pas obligée de
remercier de ses services un employé qui est refusé,
expulsé ou suspendu comme membre du Syndicat; il est
bien entendu toutefois que, si la Ville décide de
garder, à son service, un tel employé, ce dernier
est assujetti à la disposition 5.04 ci-haut mention-
née comme s'il était membre du Syndicat.

- LIBERTE D'ACTION SYNDICALE

À l'occasion d'une discussion en vue du ré&glement |
d'un grief, ou de la négociation de la convention |
collective avec les autorités de la Ville ou ses |
représentants, ou de l'audition des griefs devant |
un arbitre unique, trois (3) officiers du Syndicat,
dont la présence est nécessaire, peuvent, après en
avoir obtenu la permission du supérieur immédiat, |
s'absenter de leur travail pour la période de temps
requise et ce, sans aucune retenue de salaire.

|

Tout membre du Syndicat choisi comme délégué, pour |
participer à des congrès ou journées d'étude requé-
rant une ou des absences de son emploi, est autorisé
à quitter son travail pour participer à ces acti-
vités, mais tel délégué ainsi appelé à s'absenter
doit, au moins trois (3) jours avant son départ, en
informer le supérieur immédiat et lui remettre une|
preuve de ses lettres de créance. Dans le cas
d'impossibilité, pour le Syndicat, d'aviser dans le
délai prévu, ce dernier doit fournir les raisons |
pour lesquelles il lui a été impossible d'aviser en

temps.

En toute circonstance, pas plus de trois (3) emplo-
yës à la fois ne peuvent s'absenter pour ces acti-

vités, et la Ville ne paie, au cours d'une même |

-5-
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6.04

6.05

| 6.06

Article 7

7.01

Article 8

8.01

 

année fiscale, qu'un maximum de trente-cing (35)
jours ouvrables de salaire, comme congés payés
pour telles activités syndicales, à l'ensemble des
membres choisis en vertu des dispositions du para-
graphe 6.02.

Si le Syndicat requiert les services d'un conseiller
syndical, la Ville s'engage à le recevoir sur
rendez-vous, & la demande du Syndicat comme repré-
sentant extérieur du Syndicat.

La Ville fait le nécessaire pour maintenir à la [
disposition du Syndicat un local où ce dernier peut
tenir ses réunions de l'exécutif et rencontrer les :
membres qui ont des problèmes à discuter avec le
représentant du Syndicat.

La Ville accorde, au représentant dûment mandaté du
Syndicat, une période de deux (2) heures par semaine
pour lui permettre de s'occuper des affaires du
Syndicat et ce, sans retenue de salaire. Cette
période est déterminée par le Syndicat et peut être
changée de semaine en semaine. Cependant, le
Syndicat devra en aviser la Ville au préalable.

- AFFICHAGE D'AVIS

Les avis du Syndicat peuvent être affichés dans les
départements, aux endroits habituels, ou sur des
tableaux désignés par l'administration de la Ville.
Aucun document ne sera ainsi affiché ou distribué
sans avoir été, au préalable, approuvé par le
Directeur du personnel ou son remplaçant, à l'excep-
tion des avis d'assemblées. |

- HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail, pour les employés
couverts par la présente convention, est de cinq
(5) jours ouvrables, du lundi au vendredi inclusi-
vement, et est répartie de la façon suivante:

 

 



8.02

8.03

l'avant-midi de 8h
l'aprës-midi de 13 h

Exceptions

a) Commis à l'emploi - commis à l'équipement

La semaine de travail de ces salariés est de
cinq (5) jours ouvrables, du lundi au vendredi
inclusivement, et comporte trente-sept heures
et demie (37.5 heures) de travail, réparties de
la façon suivante:

de 8 h00 ada 12 h00 et de 13 h 30 à 17 h 00 pour
un commis; de. 8 h OO à 11 h 30 et de 13 h 00 à
17 h 00 pour l'autre commis.

b) Personnel de la bibliothèque et à la cinémathèque

Du lundi au vendredi inclusivement de 13 h 00 à
20 h 00; avec une (1) heure de souper. Le samedi
de 9 h 00 à 12 h 00, sauf les mois de juillet et
août. Quant au travail du samedi, l'employé
travaille un (1) samedi par deux (2) semaines
selon l'usage connu.

c) Personnel au Palais des Sports

Le nombre d'heures de travail des aides-gérants|
sera réparti de la façon suivante: |

1. Pour la période du ler septembre au 31 mars, |!
quarante (40) heures par semaine selon la
cédule établie et deux (2) jours de congés
consécutifs par semaine, pourvu que ces jours
ne soient pas en fin de semaine.

I
i
f
i
7

|

2. Du ler avril au 31 août, vingt-quatre (24) |
heures par semaine, selon la cédule convenue
entre les parties, cédule qui doit aussi faire
mention des jours de congés.

La Ville accorde, à tout employé, une période de :
repos de quinze (15) minutes, respectivement l'avant-
midi et l'après-midi, et ce, selon la politique
connue des parties.

-7-
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Afin de permettre aux caissiers/ières de balancer
leur caisse et de compléter leur journée régulière
de travail, les portes du département des taxes
fermeront dix (10) minutes avant la fin de l'avant-
midi de travail, soit à 11 h 50 , et dix (10)
minutes avant la fin de l'après-midi de travail, P
soit à 16 h 20. |€

Article 9 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

9.01

9.02

Tout travail requis d'un employé couvert par la pré-
sente convention, en dehors de ses heures régulières
de travail, de sa journée régulière de travail, stipu-
lées à l'article 8 précédent. sera considéré temps:
supplémentaire et rémunéré au taux de cent cinquante | €
pour cent (15C%) du salaire horaire de l'employé con- :
cerné, basé sur son traitement hebdomadaire divisé
par trente-deux heures et demie (32 1/2 heures) de
travail par semaine. Tout travail accompli le dimanche B
et les jours de fêtes chômés et payés sera rémunéré :au J
taux de deux cent pour cent (200%) du salaire horaire KK
de l'employé concerné, basé sur son traitement hebdo-
madaire divisé par trente-deux heures et demie {
(32 1/2 heures).

}

Le temps supplémentaire est réparti, aussi équitable-
ment que possible, entre chaque salarié du service
où se fait ce travail supplémentaire en accordant
toutefois la préséance aux salariés de la catégorie.
qui est appelée à faire le travail. Cette répartition
se fait sur une base rotative et selon le principe
de l'ancienneté.

S'il devient nécessaire de requérir des salariés en
dehors du service où se fait ce travail supplémen-
taire, il est offert aux salariés les plus anciens,
suivant la liste d'ancienneté et qui sont capables ,
d'exécuter le travail en question. Le principe de :
la répartition s'applique dans ce cas.

 
Pour les fins d'application de la présente clause,
tout travail exécuté en temps supplémentaire, en
excédent de quinze (15) minutes mais moins de trente
minutes, sera calculé comme l'équivalent d'une |
demi-heure (1/2), et de trente (30) minutes et moins
de soixante (60) minutes, sera calculé comme l'équi-
valent d'une (1) heure, et ainsi de suite pour ce
travail supplémentaire subséquent.
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i 9.04 L'employé requis de travailler pendant un minimum de: 1
deux (2) heures consécutives en temps supplémentaire,
bénéficie d'une période de repos de quinze (15)
minutes sans perte de salaire.

9.05 Tout travail supplémentaire doit, au préalable,
être autorisé par le gérant.   rémunération prévue 3 1'article 9.01 pour du tra-

vail effectué en temps supplémentaire et ce,

9.06 a) L'employé peut convertir en jour(s) de congé la [

|

jusqu'à concurrence de quinze (15) jours, ou plus|

i

sur autorisation expresse du Directeur du personne
ou son remplaçant.

|

| b) Suivant ce principe, le temps supplémentaire qui
est normalement rémunéré à 150% en vertu de 1’ arti-
cle 9.01 est converti en jour(s) de congé à raison
de 150% du temps supplémentaire effectué. Le |
temps supplémentaire qui est normalement rémunéré
à 200% en vertu de l'article 9.01 est converti en}
jour(s) de congé à raison de 200% du temps supplé*
mentaire effectué.

c) Pour fins d'application des paragraphes a) et b) '
qui précèdent, l'employé doit utiliser lesdits
congés accumulés par journée(s) ou demi-journée(s),
après approbation du supérieur immédiat.

  

d) Ledit (lesdits) jour(s) ou demi-jour(s) devra
(devront) cependant être utilisé(s) entre le
premier janvier et le 31 décembre de l'année en
cours. À défaut pour l'employé d'utiliser ce (ce
jour(s) ou demi-jour(s) de congé dans le délai |
prévu, il(s) sera (seront) remboursé(s) au taux |!
de son salaire régulier, de 1'année de référence.

i

i
's)

 

e) Le solde des heures supplémentaires non transfor
mées en jour(s) ou demi-jour(s) de congé pour la |
raison qu'elles ne complètent pas un jour ou |
demi-jour sera remboursé selon les dispositions de
l'article 9.01.

 

i
|

L'employé qui utilise de façon consécutive des jours ;
de vacances de sorte qu'il atteint le maximum prévu| Ee
à l'article 13.03 ne pourra utiliser consécutivement :
à cette période maximum d'absence pour vacances, ledit
(lesdits) jour(s) de congé pour temps supplémentaire,
3 moins d'une autorisation spéciale de la Ville.
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' Article 10

10.01

Article 11

11.01
i

!
i
|
i

!
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En 1983:

En 1984:

 

- RAPPEL AU TRAVAIL

Tout employé obligé de revenir au travail après
l'avoir quitté reçoit une rémunération selon les
stipulations de l'article 9, mais cette rémunéra-
tion ne doit jamais être inférieure à quatre
heures et demie (4 1/2 heures) à son taux de salaire.
régulier, et à aucune occasion, cet employé n'est

obligé d'accepter du travail autre que celui pour

lequel on lui a demandé de revenir.

- JOURS DE. FÊTES CHOMES ET PAYES

Les jours suivants seront des jours chômés et
payés au taux de salaire régulier des employés:

Jour de l'An;
Lendemain du Jour de l'An;
Vendredi Saint;
Lundi de Pâques;
Fête de Dollard;
Jour de la Fête nationale;
Jour de la Confédération;
Fête du Travail;
Jour d'Action de Grâces;
Veille de Noël;
Jour de Noël;

- le Lendemain de Noël;
- la Veille du Jour de l'An;

Les jours de fêtes proclamés par les gouvernements
fédéral et provincial et les fêtes déclarées civiques
par Monsieur le Maire et le Conseil municipal.

le
le
le
le
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le
le

la
le
la

- le

Nonobstant la nomenclature des jours de fêtes ci-

dessus énoncée, les fêtes ci-dessous explicitement

identifiées sont reportées, d'un commun accord entre
la Ville et le Syndicat, et ce, aux dates suivantes:

Pour la période des Fêtes débutant le 24 :

décembre 1983, les congés de la Veille de .
Noël - 1983 et de Noël - 1983 ainsi que les

congés de la Veille du Jour de l'An - 1983

et du Jour de l'An - 1984, sont respecti-

vement reportés aux 27, 28, 29, et 30

décembre 1983.

Pour la période des Fêtes débutant le 24

décembre 1984, la Ville accorde, pour la

seule et unique année 1984, deux (2) congés

chômés et payés additionnels qui devront

être pris les 27 et 28 décembre 1984.

——10-. Lee 
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Si l'un ou l'autre des jours chômés et payés coin-
cide avec un jour non ouvrable, ce jour devient un
congé mobile au choix de l'employé, selon entente
avec son supérieur immédiat et pourvu que la conti-
nuité du service soit assuré.

Lorsque le congé tombe le vendredi ou le samedi, les .
salariés de la bibliothèque ne sont pas tenus de

Le commis à l'emploi et le commis à l'équipement bene:
ficient du méme nombre de jours de congé que les em- ,
ployés oeuvrant à l'Hôtel de Ville, mais cependant ils
les célèbrent au même moment que les employés manuels:

Les aides-gérants du Palais des Sports bénéficient du:
même nombre de jours de congé que les employés
oeuvrant äà l'Hôtel de Ville, mais cependant, dans leur
cas, la Ville ne tiendra pas compte des dates de report
mentionnées à l'article 11.01 en ce qui a trait à la
période s'étendant de la Veille de Noël au Lendemain du
Jour de l'An ‘inclusivement; ce qui signifie donc les ;
fêtes de la Veille de Noël, de Noël, du Lendemain de |
Noël, de la Veille du Jour de l'An, du Jour de l'An et
du Lendemain du Jour de l'An seront, dans leur cas,
célébrées aux dates normales.

Tout employé requis par la Ville de travailler un de ;
ces jours chômés, mentionnés dans le présent article,
aura droit à la remise de son congé à une autre jour-
née ou au paiement au taux du temps supplémentaire,

 

ITRCRDEIMIELE CINAE Eeeere es

11.02

travailler le samedi.

© 11.03

11.04

{

11.05

; a son choix.

: Article 12 - CONGES SOCIAUX

12.01 Tout employé peut s'absenter de son travail sans perte
de salaire, dans les cas suivants:

a) Lors de son mariage: cinq (5) jours. |

b) Lors du mariage d'un enfant: deux (2) jours, soit
la veille et le jour du mariage.

c) Lors du mariage d'un frère, d'une soeur: le jour
du mariage.

d) Lors du décès du père, de la mère, du conjoint ou |
de son concubin, d'un enfant: cinq (5) jours.

  

-11-

= pies

NI

_ -« “ans

© ° oo °*
aro i © >

2 9 ec , © 9

’ a s © © ’ Ten »

6 Ff ES te à ’

r
g

 

  

i
R
e
a
l
i
n
e

fo
m
e
e
s

e
u
e

7

 
née

pé
te
rr
a
f
g
n
n

P
M
E
U
R
E
T

 



>
»

pres es Lere
  

i
y

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

12.07

e) Lors du décès du beau-père, de la belle-mère, du
frère, de la soeur, du gendre et de la bru: trois
(3) jours.

f) Lors du décès du beau-frère, de la belle-soeur, |
des grands-parents, d'un petit-enfant: le jour
des funérailles.

1

i

i

|
;
ig) Lors du décès d'un confrère ou d'une consoeur de

travail: une demie (1/2) journée pour les funé-
railles (le président du Syndicat'et les employés du
service concerné), en considération cependant des
besoins du service.

h) Lors de la naissance d'un enfant: deux (2) jours,
plus deux (2) jours sans solde si requis par
l'employé.

Dans le cas de décès, les jours compteront de la date
du décès et seront payés seulement s'ils coincident
avec des jours ouvrables. Cependant, le jour des
funérailles est couvert même s'il est en dehors du
délai.

Le ou ces jours de congés prévus dans le présent
article ne seront pas accordés s'ils coincident avec,
l'un ou l'autre des jours de congés inscrits dans lai
présente convention.

Dans les cas ci-dessus mentionnés, si le mariage ou |
les funérailles ont lieu à plus de cent cinquante
(150) kilomètres de Granby, l'employé a droit à un
(1) jour additionnel. |

Pour bénéficier des congés prévus dans le présent
article, l'employé doit fournir sur demande de ja
Ville, la preuve ou l'attestation de ces faits.

Le salarié qui agit comme juré, reçoit de la Ville |
la différence entre le montant reçu pour agir en
cette qualité et la paie qu'il aurait reçue, selon
son horaire régulier, pour tout jour où sa fonction
de jurë ne lui permet pas de se présenter à son
travail.  L'employé qui est demandé comme témoin de la Ville E

dans une cause où elle est l'une des parties, reçoit B&B
son salaire régulier pour le temps où sa qualité de |

témoin ne lui permet pas de se présenter à son travail IR

selon son horaire régulier. #

SE see 7 1 CA
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! Article 13 - VACANCES ANNUELLES PAYEES

13.01

13.02

13.03
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Les employés régis par la convention sont qualifiés
pour des vacances annuelles de la façon suivante:

a) Après douze (12) mois de service continu: à dix
(10) jours de calendrier de vacances payées 3d son
taux de salaire régulier. |

Avant douze (12) mois de service continu, l' employé
à droit à la proportion des mois travaillés de
vacances payées à son taux de salaire régulier et
ce, jusqu'à concurrence de dix (10) jours de !
calendrier.

 

   

b) Après trois (3) ans de service continu: à quinze :
(15) jours de calendrier de vacances payées à son
taux de salaire régulier.

c) Après sept (7) ans de service continu: à vingt
(20) jours de calendrier de vacances payées à son
taux de salaire régulier.

}

}

|
i

 

d) Après dix-sept (17) ans de service continu: à
vingt-cinq (25) jours de calendrier de vacances
payées à son taux de salaire régulier.

e) Après vingt-cinq (25) ans de service continu et
moins de trente (30) ans de service continu: à
une journée de calendrier additionnelle de vacances
payées à son taux de salaire régulier pour chaque
année additionnelle de service continu.

!

f) Après trente (30) ans de service continu: à trente
(30) jours de calendrier de vacances payées à son
taux de salaire régulier.  

aux paragraphes 13.01 a), b), c), d) e) et f), la
période de service continu sera considérée complété
si elle atteint le chiffre requis à une date

|
|

Pour les fins de calcul des années de service prévues

‘
quelconque au coursde l'année civile. |

|

La période de vacances sera déterminée par la Ville
et celle-ci tiendra compte, dans la mesure du possible,
du choix exprimé par les employés, selon l'ordre d'an-
cienneté dans leur département respectif.

Tout litige en rapport avec le choix de la période de
vacances d'un employé pourra être soumis, pour discus-
sion, au comité de relations de travail.  

-13- :
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La période de prise de vacances ne sera pas plus de
| quinze (15) jours ouvrables consécutifs, à moins

d'une autorisation spéciale de la Ville.

13.04 La période de prise de vacances sera comprise entre
le ler janvier de l'année en cours et le 30 avril de
l'année subséquente. La rémunération des vacances

| sera remise avant le départ de l'employé pour ses
. ok vacances. Tout jour chômé mentionné à l'article ll,

: coincidant avec la période de prise de vacances, sera
compensée par une journée additionnelle de vacances.

#  
13.05 Si, pour une raison -ou pour une autre, un employé

vient à quitter le service de la Ville, il recevra,
en guise de paiement de ses vacances, la rémunération,
au taux de son salaire régulier, des jours de vacances
auxquels il a droit en vertu de son service continu
pour la Ville, en proportion cependant des mois de
service accomplis depuis le début de l'année en cours.

| 13.06 Les vacances ou les congés fériés reportés ne seront:
pas cumulatifs d'une année à l'autre, et l'employé, |
qui, le 30 avril, n'aura pas pris ses vacances de
l'année précédente ou ses congés fériés, les perdra
sans aucune forme de compensation monétaire.

 

13.07 L'employé absent de son travail pour cause d'invali-
dité (assurance-salaires ou accident de travail) pour
une période de plus de six (6) mois continue dans
l'année aura droit à ses vacances annuelles, tel que
spécifié à l'article 13.01, mais ce bénéfice sera
ajusté au prorata des mois effectivement travaillés
dans l'année.

Article 14 - CONGES PAYÉS EN CAS DE MALADIE

14.01 Au début de chaque année, sept (7) jours de congé-
maladie ou accident, autre que maladie ou accident
du travail, sont portés au crédit de l'employé.
Lorsque celui-ci s'absente pour cause de maladie ou
accident, il a droit au paiement des jours ouvrables
où il est absent et ce paiement est puisé à même sa
banque de sept (7) jours et ce, jusqu'à ce que le
régime d'assurance-salaire s'applique.
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14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

Article 15

15.01

 

 

Lorsqu'il doit s'absenter pour cause de maladie d'un:
membre de sa famille ou pour aller subir des examens;
médicaux, pour lui-même ou un membre de sa famille, il
pourra puiser à même cette banque de sept (7) jours
de congés-maladie ou accident, à la condition que
ladite banque ne soit pas épuisée.

Lorsque ladite banque de maladie est épuisée au cours
d'une année, l'employé n'est pas rémunéré pour ces
absences pour cause de maladie ou accident, y compris
le délai de carence de quatre (4) jours requis pour ‘
devenir admissible au régime d'assurance-salaire. |

À la fin de l'année, les jours de congé-maladie ou
accident non utilisés sont payés à l'employé au taux!
de son salaire régulier. Ce paiement s'effectue à la
përiode de paie la plus rapprochée du 15 décembre de:
chaque année. ;

|

Par «salaire régulier» on entend le salaire de base de
l'employé auquel est ajoutée la prime d'ancienneté ;
prévue à l'article 18.04 des présentes, à 1' exclusion
cependant du temps supplémentaire, des bonis, allo- ||
cations ou autres rémunérations.

Lors d'une. cessation d'emploi, les jours de congé-
maladie ou accident, au crédit de l'employé, sont
payables au prorata des mois de service continu ac- |
complis depuis le début de l'année, après déduction des
jours déjà payés durant l'année concernée. ;

i
iL'employé qui entre au service de la Ville durant |

l'année se voit attribuer un crédit de jours de congé-
maladie ou accident, utilisables de la façon mention:
née ci-avant, au prorata des mois à écouler jusqu'à :
la fin de l'année et ce, jusqu'ä concurrence de sept
(7) jours. |

- MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL |

|

Dans le cas de maladies contractées ou d'accidents
subis dans l'exercice de ses fonctions, ou à
l'occasion. de son travail, l'employé doit recevoir,
durant la période d'incapacité temporaire, le paiemeht
d'une compensation brute par la Ville équivalant à
cent pour cent (100%) de son salaire net.

-15-
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Article 16

16.01

16.02

  Le salaire net se définit comme étant le salaire de
base brut du salarié dont on a déduit l'impôt fédéra]
et provincial, ainsi que les montants prévus à la
Régie des Rentes du Québec.

Sur réception du chèque d'indemnisation de la Commis- É
sion de la Santé et de la Sécurité du Travail du Québec, !Ë
l'employé malade ou accidenté le remet a la Ville, B
laissant ainsi äà cette dernière le soin d'absorber la
différence entre l'avance fait en vertu du premier
alinéa et l'indemnité versée par la Commission de la
Santé et de la Sécurité du Travail du Québec.

On entend par période d'incapacité temporaire, la
période s'étendant entre le momènt de la maladie ou:
de l'accident du travail et le rétablissement complet,
ou la période s'étendant entre le moment de la maladie
ou de l'accident du travail et le moment où la Commis-
sion de la Santé et de la Sécurité du Travail du Québec
fait rapport que l'employé souffre d'une incapacité
permanente totale ou partielle, le rendant incapable
de remplir ses fonctions.

La Ville réfäre tous cas de maladie ou d'accident à
l'assurance-salaire lorsque lesdits cas de maladie
ou d'accident s'aväërent non compensables en vertu de
la Loi sur les accidents du travail.

- ANCIENNETE

Pour les fins d'application de la présente convention,
l'ancienneté signifie et comprend la durée totale en
années, en mois et en jours, du service à la Ville de
l'employé.

Le droit d'ancienneté s'acquiert après trois (3) mois
de service continu pour la Ville, s'il n'y a pas eu
prolongation de cette période. S'il y a eu prolongar
tion, le droit d'ancienneté s'acquiert après une ;
période de six (6) mois; selon le cas l'ancienneté de
tout employé permanent est rétroactive à compter du
premier jour de ces trois (3) ou six (6) mois.

Pour l'employé ayant travaillé moins de trente (30)
jours ouvrables continus au service de la Ville, une

absence causée par la maladie ne dépassant pas cinq

(5) jours ouvrables consécutifs ou non, ne sera pas
considérée comme une interruption du travail continu.

 _—16- 2
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16.03

16.04

16.05

Article 17

17.01

f | I } di
s

Pour l'employé ayant travaillé au service de la Ville
pendant trente (30) jours ouvrables continus ou plus,
une période d'absence causée par la maladie ne
dépassant pas dix (10) jours ouvrables consécutifs
ou non, ne sera pas considérée comme une interruption
du travail continu.

En cas de décès dans la famille du salarié, une
absence n'excédant pas les périodes prévues au para-
graphe 12.01 ne sera pas considérée comme une inter-
ruption du travail continu.

Un employé perd ses droits d'ancienneté dans les cas
suivants:

1. S'il quitte volontairement son emploi;

2. S'il est congédié pour cause;

3. S'il est absent de son travail plus de trois (3)
jours ouvrables sans donner d'avis, & moins
d'avoir une raison majeure expliquant l'absence
d'avis, le cas échéant.

Une liste d'ancienneté est dressée par la Ville et ,
une copie est transmise au Syndicat. Elle est tenue
à date, au ler janvier de chaque année, et copie est
transmise au Syndicat, Cette liste d' ancienneté est
affichée sur le tableau d'avis aux employés et contient
les noms, positions et dates du dernier engagement au

service de la Ville, des employés couverts par la
convention.

Un employé promu à un travail non couvert par l'acole-
ditation, peut réintégrer 1'unité de négociation dans
un délai de six (6) mois de la date de sa promotion, et
ce, sans perdre ses droits d'ancienneté. Le temps äc-
compli en dehors de l'unité de négociation ne s'addi-
tionne pas dans le calcul de l'ancienneté.

 
- APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Principe général |

Lors de mouvements de personnel tels que promotion,
transfert, rétrogradation, mise à pied, supplantation,
réembauchage, l'employé ayant le plus d'ancienneté à
la préséance en autant qu'il est qualifié pour remplir
la fonction pour laquelle il fait une demande.  

-17- 1.
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17.02 Employé qualifié

Aux fins de la présente convention, un employé qua-
lifié est celui qui a les connaissances de base re-
quises pour la tâche à combler et qui peut remplir ;
cette tâche, avec un rendement normal, après une :
période d'adaptation de quatre-vingt-dix (90) jours,
période qui peut être modifiée par consentement des
parties et ce, à l'intérieur de ce délai de quatre- -
vingt-dix (90) jours.

U
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Si la Ville juge que l'employé n'est pas qualifié,
elle n'est pas tenue de donner la période d'adapta-
tion. Lorsqu'il y a contestation de la décision de
la Ville, cette dernière a le fardeau de prouver que
sa décision était justifiée.

17.03 Dans tous les cas où il se produit une vacance, soit
äà l'une ou l'autre des fonctions régies par la pré-
sente convention, la Ville doit afficher pendant cinq
(5) jours ouvrables, le poste laissé vacant et ce,
dans les trente (30) jours qui suivent. Lors de la
création d'un poste, un avis doit être affiché
pendant cinq (5) jours ouvrables.

A

 

Dans tous les cas, les employés intéressés doivent
faire part par écrit de leur demande de mutation.
Copie de l'avis affiché doit être transmise au
secrétaire du Syndicat.

Si Ja Ville décide de l'abolition d'un poste laissé
vacant, elle doit en aviser le Syndicat par écrit,
dans les trente (30) jours suivant le départ du
salarié occupant ledit poste.

 

Si, par suite d'une décision administrative de la
Vilie, un poste est aboli et que, de fait, d'autres
postes dans le service sont modifiés, tels postes
modifiés doivent être soumis à l'affichage tel que
prévu par la présent article et ce, à l'intérieur
du seul département où le poste a été aboli.  

17.04 L'employé qui, par la suite de promotion, décide de a

revenir au poste qu'il occupait au moment de sa pro- EE;

[ motion, peut le faire, et ce dans les quatre-vingt- +

| dix (90) jours de calendrier suivant la date de son pA
affectation, auquel cas il est payé au taux de salaire =
qu'il recevait avant sa promotion. Cette période ne
pourra être extensionnée qu'à la suite d'une entente

intervenue entre la Ville et le Syndicat, à l'intérieur ;

= | de ce délai de quatre-vingt-dix (50) jours.
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17.06

Article 13

18.01

wm mars mn man rms er - BL.

La Ville doit affecter l'employé à sa nouvelle fonc-
tion dans les soixante (60) jours civils suivant le
jour où le choix est fait.

Lorsque la Ville décide de faire des changements qui
ont pour effet de réduire le personne!, elle doit
procéder de la façon suivante:

1) Elle donne au Syndicat, un avis de trois (3) moisi
des postes qui seront appelés ä disparaître suite
à cette décision. |

2) Les employés impliqués ont alors le droit de se ;
prévaloir de l'article 17.

3) Ceux qui sont appelés & être mis à pied reçoivent
une indemnité de licenciement équivalant ä une (1)
semaine de salaire par année de service.

4) Les employés ainsi mis à pied gardent leur droit |
de rappel pendant un (1) an, à compter de leur mise
d pied. |

|

5) Avant d'embaucher de l'extérieur, la Ville doit
rappeler les employés mis à pied qui peuvent obte-
nir le poste, conformément ‘à l'article 17.

|

6) L'employé déplacé continue de recevoir le salaire
qu'il avait au moment de sa rétrogradation. Cepen-
dant, il est placé à l'échelon immédiatement infé-
rieur ä son échelle de salaire actuelle et n'a des
augmentations que lorsque son nouveau salaire
dépasse celui qu'il reçoit.

- SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

Les classifications et salaires minima des employés |
régis par la présente convention,. sont ceux apparais-
sant à l'Annexe «A» qui fait partie intégrante de la
présente convention. Toutefois, les salaires appa- |

raissant dans cette annexe le sont pour une semaine |

régulière de trente-deux heures et demie (32 1/2 heures);

sur une base annuelle, ce qui implique que tous ceux

dont la semaine de travail serait plus longue, après

entente avec le Syndicat, doivent voir leur salaire.

corrigé en conséquence.

-19-

 

 

 

  

IEE

 

#

4



Les salaires des employés présentement plus élevés que
ceux prévus pär la présente convention, ne sont pas
diminués à cause de la mise en vigueur de cette conven-
tion, pourvu que le contenu des tâches demeure le même.

Promotion

L'employé qui obtient une promotion, conformément à
l'article 17, reçoit, à la date effective de son affec-
tation, le salaire correspondant à ta classe «de son
nouveau poste et ce, äà l'échelon immédiatement supérieur
au salaire qu'il recevait à l'échelon de la classe de
son ancien poste, mais avec un différentiel d'au moins
dix dollars ($10.00).

Transfert

L'employé qui obtient un transfert volontaire, confor-
mément à l'article 17, reçoit, à la date effective de
son affectation, le salaire correspondant & un (1)
échelon de moins que le salaire qu'il touchait à son |
ancien poste, dans cette même classe. '

Rétrogradation ‘

L'employé qui obtient une rétrogradation volontaire, ,
conformément à l'article 17, reçoit à la date effec-
tive de son affectation, le salaire correspondant à la
classe de son nouveau poste et ce, à l'échelon corres-
pondant à celui qu'il occupait à son ancien poste.

Lors d'une promotion ou d'un transfert, la Ville et le
Syndicat peuvent, sur entente écrite, établir des con-
ditions salariales différentes de ce qui apparaît au ,
présent article (18.03) pour tenir compte de la perti-
nence et du nombre d'années de service continu au crédit

de l'employé dans le poste pour lequel il demande une
promotion ou un transfert.

Tout employé qui atteint quinze (15) ans de service

reçoit une prime heddomadaire équivalant à la différen-

ce entre l'avant dernier échelon de sa classe et

l'échelon maximum.

Tout employé appelé à exercer temporairement une fonc-

tion autre que son occupation régulière, reçoit, pour

le temps de 1'accomplissement de cette fonction tempo-

raire, le salaire fixé pour celle des deux fonctions

qui est la mieux rémunérée.

- VERSEMENT PÉRIODIQUE
 

; 18.02
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Le traitement des fonctionnaires est réparti en verse-

ments hebdomadaires effectués comme par le passé.
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Article 20 - FONDS DE PENSION

20.01

20.02

20.03

Article 21

21.01

La Ville s'ergage à maintenir en application le plan
de pension en vigueur lors de la signature de la
présente convention.

La Ville ne peut apporter de modification ou d'amen-
dement au plan de pension en vigueur sans avoir obtenu
l'approbation du Syndicat.

La Ville et le Syndicat conviennent de la création d° un
comité consultatif sur toute question relative au
plan de pension.

Aussi, ce comité conjoint, formé de deux (2) repré-
sentants de la partie syndicale et de deux (2) repré-
sentants de la partie patronale, a pour but d'étudier
préalablement à l'adoption par la Ville d'amendement
ou d'amélioration au plan de pension, les différentes
possibilités qui peuvent s'offrir en vertu du surplus
actuariel, si surplus il y a, en vue d'améliorer le ;
plan de pension des employés. Les réunions de ce
comité pourront avoir lieu avec ou sans la présencede
l'actuaire-conseil de la Ville. Cependant, le comité
devra obligatoirement rencontrer l'actuaire-conseil de
la Ville au moins & une reprise avant que la Ville ne
puisse statuer sur un amendement ou une amélioration à
apporter au plan de pension.

- ASSURANCE COLLECTIVE

La Ville s'engage à maintenir en vigueur les régimes
actuels d'assurance collective. Ces régimes sont
assurés auprès d'une compagnie d'assurance et les
primes exigées par l'assureur sont partagées comme
suit:

a) Part de la Ville: |

i) assurance-vie et assurance en cas de mutilation

par accident: 50% de la prime;

ii) assurance accident-maladie:
$1.30 par semaine par employé;

iii) assurance-salaire: 100% de la prime.

b) Part de l'employé:

i) assurance-vie et assurance en cas de mutilation

par accident: 50% de la prime;

ii) assurance accident-maladie: la différence

entre la prime exigée et la part de la Ville.

-21-

 

 

  
i

i ti À
S
t
e
H
a

E
T
E
T
T

E
E
E

t
e
h
o
f

M
;

-
>

r
é

r
e

ap
te
c
f

:
a

'
-

i
4

-

H
o

P
A
R
R

TEN
E
T
C

M
O
E
O
P
E
R
A

E
S

E
T
I
,
P
I
N

A
O

A
Re
L
a

3
=

T
P
A
I
T
N
g

ty
B
A
R
E

i
ï

:
T
o
t

A
E
T

e
a
u

  

x
ik



 

Ba

 

—

21.02

21.03

21.04

Article 22

22.01

 

Aucune modification aux régimes d'assurance collective
en vigueur ne pourra être apportée sans le consente-
ment écrit des parties.

La Ville remettra au Syndicat une copie conforme du
contrat d'assurance et fournira, lors d'appels d'offres
toute information requise par le Syndicat.

Lorsqu'une prestation d'invalidité lui est versée,
l'employé:

- n'est pas tenue de contribuer au plan de pension de
la Ville; cependant sa pension continue à être
accumulée sur la base de son salaire régulier au
moment de son départ pour cause d'invalidité.

- UNIFORMES ET EQUIPEMENTS

En plus de fournir au besoin, lorsque requis par la
loi, les casques et bottines de sécurité, de même que
des imperméables lorsque nécessaire, aux employés dé-
tenteurs des emplois énumérés ci--dessous, la Ville
verse chaque année, en avril, une allocation forfai-
taire en compensation de l'usure des vêtements. Ladite
allocation forfaitaire est établie à cent vingt-cinq
dollars ($125.00) pour les employés détenteurs des
emplois énumérés en a), b) c) et d) ci-dessous, et à:
quatre-vingt-cing dollars ($85.00) pour les employés
détenteurs des emplois énumérés en e), f), g), h) et
i) ci-dessous:

a) inspecteur senior en bätiments

b) inspecteur en bâtiments

c) inspecteur en bâtiments (restauration)

d) inspecteur en hygiëne publique

e) inspecteur-calculateur

f) commis aux services techniques

g) imprimeur

h) enquêteur-huissier

i) aide-gérant au Palais des Sports.

Quant au préposé aux parcomètres et stationnement,
l'habillement lui est fourni par le service de la
Police et comporte un uniforme complet.

Quant au surveillant de chantiers et au dessinateur-
surveillant de travaux, l'équipement lui est fourni
par la Ville et ce, dès que possible.
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Article 23

 

n estentendu que la Ville demeure propriétaire de
l'uniforme ou de l'équipement fourni.

- MESURES DISCIPLINAIRES

Dans le cas d'un acte posé par un employé, suscep-
tible d'entraîner éventuellement une mesure disci-
plinaire quelconque, la Ville, avant d'imposer cette
mesure, communique par écrit à l'employé concerné et
au Syndicat, un avis donnant les précisions à ce sujet.

La Ville doit fournir au Syndicat, par écrit, les
raisons motivant toute mesure disciplinaire qu'elle
impose.

Tout employé qui est l'objet d'une mesure disciplinaire
peut soumettre son cas à la procédure régulière des
griefs et, s'il y a lieu, äà l'arbitrage. ;

Dans les cas de griefs relatifs à des mesures disci-
plinaires, l'arbitre a le pouvoir de: |

a) Maintenir ou annuler la décision de la Ville;

b) Réinstaller l'employé dans tous ses droits et ordon-
ner le remboursement du salaire et des autres avan-
tages pécuniers dont l'a privé la suspension ou -
le congédiement. Si l'employé a travaillé ailleurs
au cours de la période de la suspension ou du
congédiement, le salaire ainsi gagné doit être
déduit;

c) Rendre toute décision équitable dans les circons-
tances.

Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée au
salarié après trente (30) jours de calendrier de
l'événement qui lui a donné naissance ou de la con-
naissance de cet événement. Toutefois, une infractios
est automatiquement effacée du dossier de l'employé
après un (1) an, à compter de la date de la mesure  :
disciplinaire et elle ne pourra être invoquée contre :
l'employé ultérieurement.

Cependant, lorsque l'employé commet une infraction et!
qu'il récidive à l'intérieur d'un (1) an, & compter de
la date de la première mesure disciplinaire, cette der-
nière demeure dans son dossier tant et aussi longtemps
qu'il ne s'est pas écoulé un (1) an sans récidive
depuis la dernière mesure disciplinaire, ce qui veut .
dire que l'employeur peut l'invoquer en tout temps.
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Article 24.

24.01

Article 25

25.01
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Une suspension n'interrompt pas le service continu
d'un employé.

Le fardeau de la preuve incombe à la Ville.

Dans les cas où la Ville, par ses représentants
autorisés, décide de convoquer un employé pour des
raisons disciplinaires, cet employé doit recevoir,
au moins vingt-quatre (24) heures & l'avance, un avis
de convocation spécifiant l'heure et l'endroit où il
doit se présenter, la nature du fait qui lui est
reproché. L'employé peut être accompagné d'un
représentant syndical.

Les jours de suspension sont données en jours con-
sécutifs ouvrables.

- CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL

I1 est loisible & la Ville de déroger de la présente
convention et d'établir des conditions de salaire et
de travail différentes de celles qui figurent aux
présentes, pour les employés de déficience physique
ou dont l'aptitude est diminuée à cause de l'âge et
cela seulement après entente entre la Ville, 1'em-
ployé et le Syndicat.

- CONGES DE MATERNITE

En cas de maternité, l'employée obtient, sur demande,
un congé spécial, sans traitement, qui lui permet de
quitter temporairement son poste et lui donne droit,
aprés la naissance de son enfant, de reprendre le
poste qu'elle détenait.

Ce congé est accordé aux conditions suivantes:

a) Il est loisible à l'employée de quitter son poste
quand son médecin traitant le lui recommande.

b) L'employée peut reprendre son travail au moment où
ie médecin traitant peut Tui donner un certificat
déclarant que sa condition lui permet de reprendre
son travail régulier, mais elle doit le faire, au
plus tard, dans l'année suivant la naissance de
l'enfant.
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c) Pendant son congé de maternité, 1'employée continue
de bénéficier de tous les droits et privilèges qui
se rattachent à son emploi. L'employée a droit
d'utiliser ses congés en maladie pendant son congé
de maternité.

Pour toute employée en congé de maternité, la Ville |
s'engage à payer pour la période où l'employée est
prestataire de l'assurance-choflage, la différence entre
la prestation d'assurance-chômage et son salaire qu'elle
aurait normalement reçu et ce, uniquement pour les |
jours de fêtes chômés et payés coincidant avec cette :
période. Cette compensation lui est payée lors de son
retour au travail. Si l'employée décide, pour une
raison ou pour une autre, de ne pas revenir au travail,
elle n'aura pas droit à telle compensation.

 

Sur demande de l'intéressé, la Ville accorde & tout
employé un congé sans solde, non renouvelable, sans
perte d'ancienneté, d'une durée maximale de douze (12
mois et ce, pour perfectionnement. Pendant ce congé, :
la Ville maintient tous les bénéfices contenus dans la
présente convention, et l’employé continue de payer à:
la Ville sa part des primes; il en est de même de ses

A son retour, le salarié est placé au poste qu'il dé-,
tenait lors de son départ ou un poste équivalent si ce
poste a été aboli pendant son absence.

Lorsque l'employé demande un congé sans solde pour
perfectionnement, il peut aussi demander à la Ville
de lui accorder le paiement des frais de scolarité
nécessités par la poursuite du cours qu'il désire |
suivre. A cet effet, la Ville s'engage à payer tous :
frais qu'elle considère raisonnable pour des études qui
permettent au salarié d'améliorer ses connaissances
nécessaires dans l'exécution de son travail.

25.02

Article 26 - CONGES SANS SOLDE

26.01

cotisations syndicales.

26.02

26.03 Tout employé permanent peut faire la demande d'un congé
sans solde. Le congé sans solde ne peut être demandé:
que trois (3) fois dans l'année, soit:

a) une journée;

b) maximum: une semaine;

c) maximum: une semaine.
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Les absences pour congé sans solde prévues en a), b) 3
et c) ne pourront toutefois être jumelées äà la pério- i KE
de maximale d'absence pour vacances prévues à BR
l'article 13.03 de la présente convention, à moins NN
d'une autorisation spéciale de la Ville. L'employé
pourra utiliser lesdits congés prévus en b) et c)
ci-dessus de façon consécutive. La période de prise
du congé sans solde doit être approuvée par la Ville.  

 

Article 27 - PROCEDURE ET- RÈGLEMENT DE GRIEFS

27.01 Tout employé qui désire formuler un grief relativement
ä l'application ou à la violation des dispositions de
la présente convention, doit présenter son grief selon
la procédure ci-aprèsétablie:

: a) L'employé doit, seul ou accompagné d'un représentant | 4
du Syndicat, soumettre son grief, par écrit, au BR
Directeur du personnel de la Ville, dans les quinze
(15) jours ouvrables qui suivent l'incident ou la
connaissance qu'il en a eue. Il appartient à
l'employé de prouver la date de la connaissance si
cette dernière est mise en cause par le Directeur
du personnel.

Le grief doit comporter une description de la situa-
tion contestée, ainsi que le correctif demandé.
Cette description et ce correctif peuvent être
modifiés avant la soumission au Conseil municipal.

b) Le Directeur du personnel doit rendre sa réponse fi
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le dépôt ;
du grief ou suivant la connaissance qu'il en a eu, |
à défaut de quoi le grief est considéré réglé tel
que formulé. Toutefois, si la réponse écrite du
Directeur du personne] n'est pas satisfaisante,
l'employé doit, s'il veut continuer sa réclamation,
soumettre par écrit, seul ou par l'entremise du |
Syndicat, son grief à l'attention du Conseil muni-
cipal en le faisant parvenir au greffier, dans un
délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de lu
réception de la décision.

 

  

    
c) Si la décision, par résolution du Conseil municipal, |

n'est pas rendue dans les cinq (5) jours ouvrables Ë
qui suivent immédiatement le jour où la première

séance régulière, suivant la présentation du grief,

a été tenue, le griefest considéré réglé à la

= satisfaction du demandeur. Cependant, si la réponse
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27.

27.

27.

27.
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27.

 

02

03

04

05

06

.07

08

09

soumise par le Conseil municipal, par voie de ré-
solution, n'est pas satisfaisante pour l'employé
ou pour le Syndicat, l'employé peut, par l'entre-
mise du Syndicat, référer son cas à l'arbitrage
prévu en vertu du Code du Travail du Québec, et ce,
dans les trente (30) jours ouvrables suivant la
réception de la réponse écrite au Conseil.

Afin de permettre l'étude de certains cas particuliers,
le délai prévu au présent article peut être prolongé
sur demande et avec le consentement mutuel de la Ville
et du Syndicat. |

Rien, dans le présent article, ne peut avoir pour effet
de priver un employé, le Syndicat ou la Ville, d'exercer B
tout autre recours que la Loi peut autrement lui recon-
naître.

Si on ne tire pas avantage des limites de temps pres-
crites dans cet article ou convenues dans un accord
mutuel, le grief sera considéré réglé ou abandonné à
toutes fins que de droit.

Si l'une ou l'autre des parties décide de référer le
grief à l'arbitrage, les parties tentent de 3 ‘entendre

sur la nomination d'un arbitre unique qui sera chargé
d'entendre la cause. À défaut d'entente, l'une ou
l'autre des parties peut demander au Ministre du
Travail et de la Main-d'Oeuvre de bien vouloir le
nommer.

!

L'arbitre ainsi choisi ou nommé, doit entendre le gnief
dans les soixante (60) jours qui suivent sa nomination
et il doit rendre une décision dans les trente (30) ;
jours qui suivent la dernière séance d'audition. |

         L'arbitre n'a pas l'autorité de changer,
altérer aucune des dispositions de cette convention.

 

|

Dans les cas d' arbitrage de griefs, les honoraires
et déboursés de l'arbitre seront payés äà raison de

cinquante pour cent (50%) par la Ville et cinquante
pour cent (50%) par le Syndicat.
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Dans les cas où il y a des montants d'argent impliqués /

l'arbitre peut rendre une décision de la façon

suivante:  
-27- LB
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Article 28

©

28.01

28.02

28.03

28.04

i It h

 

a) Maintenir la décision de la Ville;

b) Renverser la décision de la Ville:

c) Rendre toute décision jugée équitable, en tenant
compte des circonstances du grief.

- EVALUATION DES EMPLOIS

Un comité conjoint, composé de sept (7) membres, dont
trois (3) de la partie patronale, trois (3) de la
partie syndicale, et présidé par Monsieur Roland

Thériault, spécialiste en évaluation de tâches, devra
être formé dans les quinze (15) jours des présentes.

Le comité a pour but de procéder, chaque année, a une
évaluation des tâches qui peuvent avoir été modifiées
en cours d'année. Avant de procéder à un examen d'une
tâche prétendument modifiée, le comité doit recevoir
une demande d'un employé; cette demande doit lui par-
venir avant le ler octobre de chaque année. Entre le
2 octobre et le 30 novembre, le comité procède au
travail de vérification et convient des changements &
faire dans les classifications ainsi contestées.

Le comité remet son rapport final au Conseil municipal
et ce, au plus tard le 30 novembre de chaque année et
ses effets, quant aux classifications amendées, s'ap-
pliquent à compter du ler janvier suivant.

Le rôle du président du comité sera, au cours de ces,
rencontres, d'informer les parties sur la nature du
système d'évaluation et de les amener à s'entendre sur
le sujet. En cas d'égalité des voix, il pourrait
également trancher le litige.

Le rôle du comité, suite à la première évaluation et
aux évaluations subséquentes, sera également de recom-
mander au Conseil municipal l'acceptation des modifi-
cations ainsi apportées.

Toute nouvelle fonction ou transformation d'une fonc-
tion existante devenue vacante devra être soumise au
comité, pour étude, puis acceptée par le comité con-
joint et présentée au Conseil municipal et ce, avant!
méme 1'affichage du poste par la Ville.
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28.05

28.06

28.07

28.08

28.09

28.10

28.11

28.12

 

 

Le comité conjoint détermine les valeurs relatives
des fonctions nouvelles ou modifiées d'après le plan
préparé par la firme R. Thériault PHD Inc. pour la
Ville de Granby.

Toute référence à cet ouvrage est limitée aux éléments
suivants:

a) description des facteurs et des degrés respectifs;

b) pointage correspondant à chaque facteur et leur
degré respectif;

c) fonction repère, à la condition que la justifica-
tion du degré, pour un facteur donné, soit équiva-
lente à celle que l'on retrouve dans l'ouvrage
précité.

Aucun pointage ne sera fixé ou déterminé par l'appli-
cation d'une pondération intermédiaire aux pondéra-
tions prévus au plan d'évaluation.

i

Tout employé qui croit que l'ensemble des täches au-;
quel il est régulièrement assigné a subi des modifi-:
cations substantielles et permanentes pour justifier
un changement de classe, pourra loger un grief, confor-
mement à l'article de la convention collective inti-
tulé «Procédure et règlement des griefs», mais dans la
période de temps prévues pour la réévaluation des
fonctions, soit du 2 octobre au 30 novembre.

La reclassification d'un employé à une classe infé-
rieure, par suite de la réévaluation de sa fonction
ou de sa réaffectation à une autre fonction, n'en-
traîne pas de baisse de salaire.

Toute réévaluation, réaffectation ou création d'une
nouvelle fonction seront effectuées selon les termes
du présent article. !

Toute réévaluation, réaffectation sont rétroactives à
la date du dépôt du grief.

Tout désaccord pouvant survenir entre les parties
quant à l'affectation ou à l'évaluation, sera référé
à l'un des arbitres ci-dessous mentionné dans les
trente (30) jours de la dernière décision, à savoir:

- Monsieur Paul Imbeau
- Monsieur Marcel Guilbert
- Monsieur André Lachance.
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28.13

28.14

28.15

28.16

28.17

Article 29

29.01

 

æ
1%

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités & 1'appli-
cation du plan d'évaluation quant aux facteurs con-
tenus dans le plan et l'arbitre n'a aucun pouvoir de
rendre des décisions qui augmentent, altérent ou
diminuent toute partie du plan qui a servi 3
l'évaluation.

Dans les cas de réévaluation et de réaffectation,
s'il est établi, lors d'un arbitrage, qu'un élément
essentiel d'une fonction, n'apparaît pas dans la
description bien que l'employé l'accomplisse, l'arbi-
tre aura mandat pour ordonner à la Ville d'inclure
cet élément dans la description.

Les honoraires et déboursés de l'arbitre sont payables
de la même façon que ceux d'un arbitre nommé en vertu
de la procédure de règlement de grief.

Lorsque le comité conjoint requiert les services de
Monsieur Roland Thériault, le Syndicat défraie les
premiers $300.00 d'honoraires et déboursés que le
Spécialiste peut demander et la Ville défraie la
balance.

Cependant, s'il s'agit d'une nouvelle fonction créée.
la Ville défraie les honoraires à 100%.

Disposition spéciale

Un comité spécial de revision formé de deux (2) repré-
sentants de la Ville et de deux (2) représentants du
Syndicat pourra se réunir sur accord pour étudier les
dispositions de l'article 28. Si la Ville et le
Syndicat le juge à propos, l'article 28 pourra être
amendé ou refondu sur entente écrite entre la Ville
et le Syndicat.

- LIEU DE RÉSIDENCE

Les fonctionnaires municipaux devront résider dans les
limites de la Ville de Granby.
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Article 30 - COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL

30.01 La Ville et le Syndicat conviennent de la formation
d'un comité de relations de travail. Ce comité sera
composé, pour la partie patronale, de deux (2) con-
seillers municipaux et du Directeur du personnel, et
pour la partie syndicale, de trois (3) représentants
dûment autorisés.

Ce comité a pour but de discuter de toute question
relative aux relations de travail. Ledit comité
tient ses réunions sur accord des parties.

Article 31 - ANNEXES

31.01 Les annexes font partie intégrante de la présente
convention.

Article 32 - DUREE DE LA CONVENTION

32.01

32.02

La présente convention collective de travail entre
en vigueur le ler janvier 1983 et le demeure jusqu'au
31 décembre 1984.

Les parties conviennent que les clauses de la pré-
sente convention s'appliquent jusqu'à la signature
d'une autre convention.
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TABLEAU 1

SALAIRES DU 01-01-83 au 31-12-83

MINIMUM ler ECHELON 2iéme ECHELON Jigme ECHELON 4ieme ECHELON MAXIMUMCLASSE

ii 1 $ 243. $ 255. $ 266. $ 279 $ 292. $ 302

2 259 269 281 295 307 323

3 277 289 302 316 330 345

&
294 306 322 336 3sl 368

=
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n 312 325 341 357 373 388

I
331 348 363 381 396 412

i 350 368 383 400 419 436 _
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395 414 434 453 473 492

10 419 440 462 482 502 524 wa
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ANNEXE «A» (suite)

TABLEAU 2

-

It SALAIRES DU 01-01-84 au 31-12-84

| CLASSE MINIMUM ler ECHELON 2iéme ECHELON 3iéme ECHELON 4iéme ECHELON MAXIMUM
|

1 $ 268 $ 279 $ 293 $ 307$ 255 $ 317 a vi2 272 282 295 310 322 339

3 291 303 317 332 347 362
th

309 321 338 353 369 386
>

—

-
£
E
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m
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Y
U 328 341 358 375 392 407

348 365 381 400 416 433

362 386 402 420 440 458
ow"

390 407 428 447 467 487

415 435 456 476 497 517

10 440 462 485 506 527 550
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ANNEXE «A» (suite...)

TABLEAU 3

LISTE OFFICIELLE DES EMPLOYES PERMANENTS A LA DATE DE LA

SIGNATURE DE LA CONVENTIOM A LAQUELLE ON DOIT INCLURE LES

NOTES SUIVANTES:

 

1. Un montant de cent soixante-quinze dollars ($175.00) par
année sera porté au crédit de chacun des deux (2) caissiers,
et un montant de quatre-vingt-cinq dollars ($85.00) par

année, pour tout autre caissier remplaçant, pour fins de

combler, le cas échéant, les déficits (shorts) possibles.

Comme par le passé, s'il arrivait des surplus de caisse, ils

seront remis à la Ville. Cette allocation n'est pas cumu-

lative.
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ANNEXE «B»  LISTE D'ANCIENNETÉ DES EMPLOYES

À LA DATE DE LA CONVENTION
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NOMS PRENOMS FONCT IONS pate | |§

: Gervais Fernand Surveillant de 48-03-17 | i
chantiers B

|! Gibeau Roch Préposé aux comptes 55-06-27 a
payables |

Voghe11 François  Préposé aux achats 60-04-04 IR

Ménard Mario C. Préposé à la perception 60-06-06 BE

Côté Réal Préposé au rôle de 62-02-19 B

taxes B

Biron Jean-Denis  Préposé& aux devis et 62-06-11 b
estimations ’

~ Llarivée Luc Commis-caissier 63-08-19

;  Boudreau Jacques Préposé à la paie 65-06-07 |

| Patenaude Normand Surveillant de 67-04-10 1B
chantiers :

Dubois Jacques Surveillant de 67-04-24 |
chantiers KB

Gibeault Normand Secrétaire et assistant 67-05-29 i
greffier à la Cour ,;

municipale BE

Harnois Olive Aide-bibliothécaire 68-09-23 CR

Viens Michelle Secrétaire 69-12-02 )

administrative (0GIS)

Dutil Diane Secrétaire 3 la gérance 70-04-01
et au greffe

Laroche Daniel Commis à l'équipement 70-11-04
et aux machines |

Beauregard Ronald Commis au rôle de taxes ~71-08-02
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NOMS

Ménard

Massé

Potvin

Paris

Desroches

Ross

Vallières

Grenier

Cadieux-Massé

Rheault

Tessier

Therrien

Larose L.

Lapalme

i Joly

Desroches W.

Marquis

Barsalou

= Boutin
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ANNEXE «B» (suite...)

PRÉNOMS

Micheline

Jean-Luc

Denise

Huguette

Alain

Pierre

Réal

Michel

Lucie

Réjeanne

François

Johanne

Micheline

Lucie

Lise

Lise

Angèle

Diane

Alain

FONCTIONS

Secrëtaire et aide-
bibliothécaire

Programmeur

Commis-secrétaire
à l'évatuation

Commis à la Cour
municipale

Préposé aux parcomètres
et stationnement

Commis à l'évaluation

Dessinateur-surveillant
de travaux

Commis aux devis et
estimations

Commis aux archives

Bibliotechnicienne

Commis à l'emploi

Commis aux archives ©

Inspecteur en bâtiments

Secrétaire aux enquêtes
criminelles

Secrétaire à la
trésorerie

Commis aux permis de
construction

Secrétaire (gérance et
greffe)

Secrétaire-commis

à la police

Enquêteur-huissier

-36-

DATE
D'ENTREE

71-09-13

71-11-02

72-02-07

72-02-21,

72-04-10

72-04-10

73-03-19

73-08-13

73-10-22

74-01-07

74-02-13

75-01-13

75-01-27

75-04-29

75-09-02

76-05-04

76-05-10

76-09-07

76-11-15
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ANNEXE «B» (suite...)

 

 

 

NOMS PRÉNOMS FONCTIONS

Jean André Inspecteur senior en
bâtiments

Naud Daniel Inspecteur en bätiments
(restauration)

Fontaine Marise Secrétaire-caissière
(OGIS)

Leclerc Richard Commis à la paie

Bernier Suzanne Commis-caissière

Lamoureux Yolande Secrétaire à 7
l'urbanisme

Goudreau Régent Inspecteur-calculateur

Beaudry Yolande Inspecteur en hygiène
publique

Chevalier France Commis aux rôles yd
d'évaluation

Poitras Yvon Dessinateur-coordonnateur
à la matrice graphique

Darcy Guy Aide-gérant au Palais
des Sports (OGIS)

Fuenzalida Jose Luis Bibliothécaire

Charbonneau Denis Dessinateur

Charbonneau François Aide-gérant au Palais 1”
des Sports (OGIS)

Bazinet Sylvie Encodeuse

Blouin Thérèse Secrétaire au 7
commissariat industriel

‘Archambault Gisèle Secrétaire aux services
techniques

Desroches France Commis aux comptes
payables

Fortin Francine Inspecteur-calculateur
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DATE
D'ENTRÉE

76-11-15

76-11-22

77-03-01

77-05-09

77-05-30

77-08-01

77-09-19

78-01-03

78-05-08

78-06-19
§
'

78-06-19

78-10-16

79-01-08

79-03-05

79-04-17

79-07-09
!

79-10-01

79-10-15

80-05-20
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NOMS

Fournier

Boudreau

Tanguay

Leclerc

Dubé

Poirier

Makowiec

Viens

Grandmont

 

ANNEXE «Bn» (suite...)

PRENOMS

Pierre

Micheline

Elaine

Serge

Brigitte

Lucie

Vicky

Réjeanne

Chantal

FONCTIONS

Commis au service des
incendies

DATE
D'ENTREE

80-06-02

Assistante-secrétaire à ” 80-09-15
la gérance et au greffe

Secrétaire au personne]

Préposé à l'imprimerie

Secrétaire-commis aux
enquêtes criminelles

Dessinatrice

Opératrice-programmeuse

Réceptionniste «

Opératrice-programmeuse

80-12-04

81-01-05

81-01-05

81-03-31

81-08-07

81-12-05

82-07-05

  

 

 

 



 

ANNEXE «Cy

LISTE OFFICIELLE DES EMPLOIS
REGIES PAR LA PRESENTE CONVENTION

CLASSE POINTS

 

 

I 525 - 649

II 650 - 774

III 775 - 899

 

TITRE DE L'EMPLOI

Secrétaire-commis aux
enquêtes criminelles

Secrétaire aux services
techniques

 

 Aide-bibliothécaire

3 Secrétaire (gérance et greffe)

 

| Secrétaire au personnel 4

 Conmis au service des incendies

| Secrétaire et aide-bibliothécaire

Secrétaire à la trésorerie

\ Secrétaire-commis à la police

| Commis à l'équipement et aux
machines

| Commis à l'emploi

| Encodeuse |

; Commis aux comptes payables   
Commis au rôle d'évaluation ”

Commis à la paie

Réceptionniste 7

Commis-secrétaire à l'évaluation”

Secrétaire à l'urbanisme —

Assistante-secrétaire à la 7
gérance et au greffe

Commis aux archives *”

Aide-gérant (OGIS)

Commis au rôle de taxes |

Commis aux permis de construction”

Secrétaire aux enquêtes” :
criminelles

Secrétaire au commissariat v

industriel

~
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CLASSE

IV

VI

VII

remtde

ANNEXE «Ch (suite)

POINTS TITRE DE L'EMPLOI
 

Secrétaire-caissière (OGIS)

Commis à l'évaluation

Bibliotechnicienne

Commis-caissier

900 - 1024

Commis aux devis et estimations

Opérateur-programmeur

Enquéteur-huissier

Préposé aux parcométres et
stationnement

Dessinateur

1025 - 1149

Secrétaire administrative
(0GIS)

Commis d& la Cour municipale

Secrétaire et assistant-greffier
à la Cour municipale

Secrétaire à la gérance et au
greffe

Préposé aux achats

Dessinateur-surveillant de
travaux

Préposé à l'imprimerie

1150 - 1274

Préposé aux comptes payables

Préposé à la paie

Préposé au rôle de taxes

Inspecteur-calculateur

Préposé à la perception

Programmeur

1275 - 1399

Inspecteur en hygiène publique

Inspecteur en bâtiments

Dessinateur-coordonnateur à la

matrice graphique

Préposé aux devis et estimations

Inspecteur en bâtiments
(restauration)
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ANNEXE «Ch (suite)

CLASSE POINTS TITRE DE L'EMPLOI

VIII 1400 - 1524 Bibliothécaire
Inspecteur senior en bâtiments

IX 1525 - 1649 Surveillant de chantiers

X 1650 - 1775 Aucun poste
|
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ANNEXE «D»
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HORAIRE DE LA SECRÉTAIRE-CAISSIÈRE - OGIS INC

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Lundi

9

HORAIRE NORMAL

EXCEPTION À L'HORAIRE NORMAL (du 24 juin à la Fête du Travail)
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ANNEXE «En

STATIONNEMENT

La Ville fournit aux employés et ce, sans frais, un station-
1nement adéquat.
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ANNEXE «F»

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES - POSTE DE Ç
SECRÉTAIRE (DEMI . TEMPS )-GÉRANCE ET GREFFE 5

 

La Ville et le Syndicat conviennent des dispositions particu-
lières ci-après énoncées en ce qui a trait au poste de secré-
taire (demi temps)-gérance et greffe: A

Y
R

a) L'horaire de travail régissant le poste de secrétaire (demi-
temps)-gérance et greffe s'établit comme suit:

du lundi au vendredi inclusivement, de 8 h 30 & 12 h 00.

b) Tout travail requis de l'employé(e) occupant le poste de
secrétaire (demi-temps)-gérance et greffe, en dehors de ses
heures régulières de travail, de sa journée régulière de
travail, stipulées ci-dessus, sera considéré temps supplé-
mentaire et rémunéré en vertu du paragraphe c) qui suit.

c) Le temps supplémentaire effectué en sus de trois heures et
demie (3 1/2 heures) par jour ou de dix-sept heures et demie
(17 1/2 heures) par semaine sera rémunéré au taux du salaire
horaire régulier de l'employé(e); le temps supplémentaire
effectué en sus de six heures et demie (6 1/2 heures) par jour
ou de trente-deux heures et demie (32 1/2 heures) par semaine
sera rémunéré au taux de cent cinquante pour cent (150%) dui
salaire horaire régulier de l'employé(e). Tout travail
accompli le dimanche et les jours de fête chômés et payés i»
sera rémunéré au taux de deux cent pour cent (200%) du salaire @
horaire régulier de 1'employé(e).

d) Il est entendu que les bénéfices marginaux tels que congés-
maladie, vacances, jours de fête chômés et payés, assurance-
vie, assurance-salaire, congés sociaux, etc. demeurent sur
la base d'une semaine normale de dix-sept heures et demie
(17 1/2 heures) de travail.

Le tout sans dérogation des autres dispositions stipulées à la
convention collective.
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EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs
représentants autorisés, ont signé cette
convention à Granby, Québec, en ce / #ième
jour du mois de juin en l'année 1983.

LA VILLE DE GRANBY
: A |

(signé)

(sign

 

   
  

 

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX

DE GRANBY

 

répanifr, maire

I
Jain Noël, Svocat, greffier
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(signé) Alain Desroches, président | >i

(signé) Serge nier. vice-président BR

yr |
| (signé) Roch Gibeau, Directeur ; ER
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Gouvemement du Québec 7
rSarees du commana DÉPOT 4 4 CA pare

° . 1 } lJ

APeeonissaireGénéraldu NavalaeutSOUS [Æ Certiticat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [J 1iere convention [| Renouvellement [X Entente [7] Autres Iaoame) M-1907-07

Signature Réception Du TAu N bre d larié i

Date 83-08-10 | 83-09-14 Durée ) parlaconvention collective

Association Employeur

[] Déposant [x] Déposant

Syndieat des fonctionnaires ne- Viiile de Granby
micipaux de Granby Att.: M. Alaia Duval
87 rue Principale Directeur du Personnel
Granby, Qué Hôtel de Vtile de Granby
J2G 227 Granby, Qué

326 277 .

+ Unité de négociation I ee

ENTENTE: Article 3.04 enployés surnuméraires be
Programme Prime

: Région ) 06-01) Activité ) $510 (11) Affiliation ) 12
  
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vousest par conséquent retourné ) | 1] 2] a] +L] 5] 6| 71] 8]|] of] ol]lL] | Voir au verso pour les codes ——»

 

 

 

 

 

 

  

à. Remarques

a. Pour le commissaire général dutravail
Signature Ey Date

Odette McMullen /sg 83-10-18 
 

 +r  
  003 (011) 7

2
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RECHERCHE

 

_ Pour renseignements ) L_] 425, St-Amable, Québec G1R_4Z1 — 643-4970 |g] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M1L5 — 873-4357
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LETTRE D'ENTENTE

Par et
Entre: LA VILLE DE GRANBY,

ci-après appelée «La Ville»

Et: LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES
MUNICIPAUX DE GRANBY,

ci-après appelé «Le Syndicat».

ATTENDU que huit (8) empioyés surnuméraires furent embauchés
en juin et juillet 1983, au niveau des services techniques,
sous l'égide du programme PRIME (Programme d'initiatives
municipales pour l'emploi), pour une durée de vingt-six
(26) semaines;

CONSIDÉRANT la nature particulière du travail confié à ces
employés; # ' ot

CONSIDÉRANT que certaines tâches devront être exécutées
suivant un horaire de travail ne correspondant pas à celui
prévu äà l'article 3.04 de la convention collective en vigueur}

CONSIDÉRANT enfin l'entente de principe survenue entre la Vil]

et le Syndicat & leur correspondance respective du 13 et du

18 juillet 1983 à ce sujet.

A CES FINS ET EN CONSEQUENCE:

La Ville et le Syndicat conviennent de ce qui suit:

1. Que la Ville soit dispensée de l'application de l'article

3.04 de la convention collective présentement en vigueur

en ce qui a trait aux huit (8) ‘employés surnuméraires

embauchés au sein des services techniques sous 1'égide

du programme PRIME, et ce, au niveau des heures de travail

2
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a
d

et du temps supplémentaire effectué en sus de la journée
dite normale de travail;

2. Que la Ville s'engage à ne pas faire effectuer de travail
supplémentaire en sus de trente-deux heures et demie
(32 h 1/2) de travail par semaine auxdits employés sur-
numéraires sans l'avoir offert, au préalable, aux
employés qui sont régulièrement appelés à faire le travail.

EN FOI DE QUOI, ja Ville et le Syndicat ont signé la présente],
par leurs représentants autorisés à Granby, Québec, en ce
/© ième jour du mois de août 1983.  
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POUR LA VILLE DE GRANBY,

olen,in
Paul-0. Trépanier, mYU
    (Man Noel, Ércme

POUR LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE GRANBY

CoùOuNero
Alain Desroches, président

Loge Peche
Serge Leélerc, vice-président.
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J Gouvernement du Québec 2 ‘ I
A et Ministre du Travail . - z A
A Bureau du commissaire DÉPÔT ‘ y l 9 Dépôt N°:

, général du travail a 5 | | Lg

Laprésente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu ni ;
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [x Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [9 fière convention [9 Renouvellement [at Entente [_] Autres Joue(ueceue) M-1907-07

Date Signature j réception Durée ou Au Nombre de salariés regis
84-05-02 ! 84-03-09 | par la convention collective

a ‘ Association Employeur

[_] Déposant [® Déposant A
I Ir
Syndicat des Fenctionnaires Municipaux Ville de Granby |
de Granby Att: M, Alain Duval, dir.pers.

[ Granby, QC. Granby, QC.
; 326 277 J2G 277

a ] Déposant, si autre que les parties
i r

L
Région 06-01

Actvite 9510(31)

Affiliation _____12

- 2064 + 2 yt

 
Voir au verso pour les codes -— 4 Votre dépôt n'est pasconforme sur cetD 0 2[] [7 a] s[] e[] 77) [7] of] vof] n[

 
 
 

suivant(s) et vous est par conséquentr

M 7 1;3 = PR De TS | Remarques

= Entente: Semaine rgulilire de travail du prépesé sux parcemitres ot
stationnement. LA i

 
 Pour le commissaire général du travail.

 

  
Signature Date

 

  
 Pierrette David/d 84-03-30

 +     H2M 1L5 — 873-4357

 
 

| “ ; -

Pour renseignements ) [7] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 %| 255 est, rue Crémazie, Montréal
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LETTRE D'ENTENTE

Par et
Entre: LA VILLE DE GRANBY :

ci-après appelée «La Ville» ;

Et: LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES [
MUNICIPAUX DE GRANBY

ci-après appelé «Le Syndicat».

!

ATTENDU que la Ville et le Syndicat ont signé le 17 juin 1983|
une convention collective de travail régissant les années
1983 et 1984; |

t

ATTENDU que conformément & 1'article 8 de la convention
collective, l'horaire de travail du préposé aux parcomètres
et stationnement est actuellement établi en fonction de la
semaine régulière de travail énoncée a la disposition 8.01,
soit du lundi au vendredi inclusivement, de 8 h 30 à 12 h 00
l'avant-midi, et de 13 h 30 à 16 h 30 l'après-midi ;

CONSIDÉRANT que ledit horaire de travail du préposé aux par- ;
comëtres et stationnement ne répond plus aux besoins de la
Ville et s'avère insuffisant compte tenu des périodes de
contrôle requises au niveau des parcomètres, notamment en ce
qui a trait aux périodes du jeudi et du vendredi en soirée,
de même que le samedi;

f

{

   
CONSIDÉRANT enfin l'entente de principe intervenue entre la !
Ville et le Syndicat à l'effet de porter la semaine régulière
de travail du préposé aux parcomètres et stationnement à
quarante (40) heures par semaine, avec une «plage» de temps
flexible de deux heures. et demie (2 h 30), laquelle doit
être accomplie ä chaque semaine, soit le jeudi en soirée,
le vendredi en soirée ou le samedi, suivant une cédule
préparée par la Ville;

À CES FINS ET EN CONSEQUENCE:

La Ville et le Syndicat conviennent de ce qui suit: [

../2
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. Que nonobstant les dispositions de la convention collec-

. Que la nouvelle semaine régulière de travail du préposé

de trente (30) jours au Syndicat.

Xt

/2

Que nonobstant les dispositions de la convention coilec-

tive en vigueur, la semaine réguliëre de travail du
préposé aux parcomëtres et stationnement comporte
quarante (40) heures de travail, réparties de la façon
suivante:

- du lundi au vendredi: de 8 h 30 à 12 h 00 l'avant-midi

et de 13 h 00 & 17 h 00 l'apräs-midi ;

- le jeudi en soirée ou le vendredi en soirée, ou le

samedi: en sus des heures de travail énoncées ci-dessus,

la semaine régulière de travail du préposé aux parco-

mêtres et stationnement se complète par une (1) période

de travail régulière variable d'une durée continue de

deux heures et demie (2 h 30), ladite période de travail
devant s'accomplir à chaque semaine, selon une cédule

préparée par la Ville un (1) mois à l'avance.

Afin de faciliter l'application de la présente disposition,

l'employé occupant le poste de préposé aux parcomètres et

stationnement sera rémunéré sur une base hebdomadaire de

quarante (40) heures, du lundi au vendredi inclusivement, .

et à raison d'une journée régulière moyenne établie sur la

base de huit (8) heures par jour.

tive en vigueur, le salarié visé par la présente ne devra :

pas s'absenter en vacances annuelles un jeudi ou vendredi ;

où il est tenu de travailler un total de dix (10) heures, ;

d moins: |

a) que son absence en vacances annuelles couvre une semaine

complète, c'est-à-dire du lundi au vendredi inclusivement;

{

b) que cette absence en vacances annuelles ne fasse l'objet

de l'accord du supérieur immédiat quant & la période de

reprise des deux (2) heures de travail à reprendre, sans

rémunération additionnelle, dans de telles circonstances.
:
1

. Que la Ville ne devra pas céduler ladite période variable |

de deux heures et demie (2 h 30) énoncée au paragraphe 1) |

sur un jour de fête chômé et payé prévu par la convention |

collective en vigueur.

aux parcomëtres et stationnement est souscrite pour une |

période d'essai d'un (1) an à compter du 27 février 1984: |

qu'a cet effet, la Ville peut y mettre fin, sur préavis :

Ce  . =»
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5. Que la présente entente fait partie intégrante de la
convention collective de travail et entre en vigueur
à compter de sa signature, avec effet rétroactif au
27 février 1984.

Le tout sans dérogation des autres dispositions stipulées à |
la convention collective intervenue entre la Ville et le
Syndicat.

|
EN FOI DE QUOI, signée à Granby, Québec en ce 2 ième jour du ©
mois d'avril 1984.
A de mai 49, AT :

POUR LA VILLE DE GRANBY: ;

OH. Pau-0. Trésors, Maire. |

5bJ || ÿ = :/ Maidwoh Éreffier, Avocat.

POUR LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE GRANBY:

Lone Loere :

M. Serge Leclerc, vice-président.

Tawar.Laroche {
Mlle France Desroches, secrétaire.

ace - - TRTTAYTIenArreesrreee] Cig
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{ ; DÉPÔT 4 Dépôt N°:
a. 5 : ; | | 1 |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu _ qi [( . ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous &| Certificat accordé [_J Dépôt refusé

Objet [JHière convention [_] Renouvellement fg] Entente [| Autres ToujoursIndiquercesuméroces M-1907-07

Signature j Reception Ou Au Nombre de salariés régis
Date Durée84-06-13 | 84-07-10 ! par la convention collective

Association Employeur 3

. [_] Déposant [‘t Déposant ei
[ ~ a
Syndicat des Fonctionnaires Ville de Granby 5
Municipaux de Granby Att: M. Alain Duval C.R.I. 2

i 87 rua Principale Directeur du persomes- 3

3 Granby, QC. Hôtel de Ville de Granby È
: J26 217 Granby, QC. iy

J2G 277

id [] Déposant, si autre que les parties =
< F E

Région —06-08——— ¥
Activité —2510—(43)— »

Affiliation __32

GB

a Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s - —. ;
: suivant(s) ot vousost par ormeusets),pointx ) i] 2] 8] o[} s[_les|_] 70] 8] ofJw]n[] Voir au verso pour les codes—

Le ER Cewe Remarques

~ Entante: Congés de la Fête Nationale et de la Confédération — 1984. a

Pour le commissaire général dutravail
Signature ] ~ Date

AN
. te >

nS i + s
Pour renseignements ) L] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
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LETTRE D'ENTENTE

O
T
+

Par et
Entre: LA VILLE DE GRANBY

ci-après appelée «La Ville»

Et: LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES
MUNICIPAUX DE GRANBY

ci-après appelé «Le Syndicat».

ATTENDU que la Ville et le Syndicat ont signé, le 17 juin 1983,
une convention collective de travail régissant les années 1983
et 1984;

ATTENDU que l'article 11.02 de ladite convention prévoit qu'un
jour de fête chômé et payé devient un congé mobile au choix de
l'employé lorsque ledit jour de fête chômé et payé coincide
avec un jour non ouvrable;

ATTENDU que le Jour de la Fête Nationale et le Jour de la
Confédération sont des jours de fêtes chômés et payés prévus à
l'article 11.01 de la convention collective;

ATTENDU que, pour 1984, lesdits jours de fêtes chômés et payés
mentionnés au paragraphe qui précède, coincident avec des
dimanches de calendrier;

CONSIDÉRANT que si l'article 11.02 trouverait application, il
serait pas possible de fermer l'Hôtel de Ville et, par conséqu
la Ville serait dans l'obligation de restreindre le nombre ta
employés en congé en même temps les 25 juin et 2 juillet 1984;

CONSIDÉRANT également la Loi sur la Fête Nationale, laquelle
stipule à l'égard du congé sur la Fête Nationale et l'amendemer
annoncé par le Gouvernement du Québec à l'effet que ce congé est
(sera) reporté au 25 juin 1984;

À CES FINS ET EN CONSEQUENCE :

La Ville et le Syndicat conviennent de ce qui suit:
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1. Que le Jour de la Fête Nationale sera célébré lundi, le
25 juin 1984;

2. Que le Jour de la Confédération sera célébré lundi, le
2 juillet 1984;

3. Que, conséquemment à ce qui est prévu aux points 1 et 2
ci--dessus, les bureaux seront fermés pour les dates prévues,
et l'article 11.02, ler paragraphe, de la convention collec-
tive ne trouvera pas application pour les deux (2) jours de
fêtes chômés et payés visés par la présente entente, pour

l'année 1984 seulement.

La présente entente entre en vigueur à compter de sa signature,
le tout sans dérogation des autres dispositions de la conventian
collective.

EN FOI DE QUOI, la Ville et le Syndicat ont signé à Granby,
Québec, en ce \>ième jour du moïs de juin 1984.

POUR LA VILLE DE GRANBY:

M. Paul-0. Frépanier, nafre

| en Néé, avotat, gleffier

| EU
à ne SYNDICAT~\oNMUNICIPAUX DE GRANBY:

] M. Alain Desroches, président

i Zia LCA Winohoo

Mile France Desroches, secrétaire

']
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[mdajernementduu Québec rs ° a.
Evfiicy 2. commissaire a
géne J travail ‘ DÉPÔT A VY 62 Dépôt N°: 5

| ] ||

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. À
pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le documentci-dessous (| Certificat accordé [_] Dépôt retusé â

À Objet (q liere convention ] Renouvellement x] entente [] Autres Toujoursindiquercenumérocas M-1987-07 ‘

“Bate Signature Reception Durée Du Au Nombre de salariés régis
82-12-23 | 83-01-18 | par la convention collective 1

Association I | Employeur= =~ === 0000|

[] Déposant [X] Déposant

Syndicat des fonctionnaires Ville de Granby
nunicipaux de Granby Hôtel de Ville de Granby
87 rue Principale 87 rue Principale
Granby, Qué Granby, Qué
J2G 2717 J26 277

Unité de négociation : =

ed ENTENTE: Temps supplémentaire 5

Région b 06-01 Activité D 9510 (a 1) Affiliation )

= ‘Votre dépôt n'est nforme surle(s) point(s -
$ an etvousest par conséquentcoturné ') 1] 2[] 3] a] s[_] 6[_] 71] 8] of] 10[_] n[_] Voir au verso pour les codes— ;

oo Remarques _ Co CT TE

Pour le commissaire général du travail
Date
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003 (011) a — A
2 RECHERCHE Tow 1

me a * me 5 ce à g

©

 6 S
R 0  



 

1707-07 |

"83 JAN 18 1H 42

LETTRE D'ENTENTE

i ; Par et
> ‘ Entre: LA VILLE DE GRANBY,

| ci-après appelée «La Ville»

Et: LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES |
MUNICIPAUX DE GRANBY,

ci-après appelé «Le Syndicat».

ATTENDU que 1a Ville et le Syndicat ont signé, le 15 avril
1981, une convention collective régissant les années 1981

et 1982;

ATTENDU que l'article 9.6 de ladite convention signée le
15 avril 1981 stipule que le temps supplémentaire effectué
peut être transformé en congés suivant les dispositions |
a), b), c), d), e) et le dernier paragraphe dudit article; ‘

CONSIDÉRANT que les employé(e)s, Fernard Gervais, Normand
Patenaude, Jacques Dubois, Réal Vallières, Lucie Poirier
et Michel Grenier, ont signé des engagements personnels à
l'effet de transformer en congés le temps supplémentaire

effectué en 1982;

supplémentaire accumulées par les employé(e)s nommé(e)s
CONSIDÉRANT l'importance des heures de congés pour temps |

ci-dessus; |

CONSIDERANT enfin 1'entente de principe entre la Ville et
le Syndicat quant & la possibilité d'étendre la période de

|

|

prise de ces congés pour les employé(e)s nommé(e)s ci-dessus ;

4

|

À CES FINS ET EN CONSÉQUENCE:

La Ville et le Syndicat conviennent de ce qui suit:
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NONOBSTANT le paragraphe d) de l'article 9.6 de la con-
vention collective signée le 15 avril 1981, les employé(e)s |
Fernand Gervais, Normand Patenaude, Jacques Dubois, Réal :
Vallières, Lucie Poirier et Michel Grenier devront utiliser

leurs congés pour temps supplémentaire de l'année 1982
d'ici le 30 avril 1983 inclusivement. ÀA défaut, pour
l'employé concerné par la présente, d'utiliser lesdits jours

de congés pour temps supplémentaire d'ici le 30 avril 1983,
il les perdra sans aucune autre forme de compensation
monétaire.

Le solde des heures accumulées en temps supplémentaire ne
pouvant être transformées en congés selon le paragraphe c)

| de l'article 9.6 de la convention collective et suivant les
! dispositions impératives du paragraphe qui précède, sera

rémunéré suivant l'article 9 de la convention collective en
vigueur en 1982, aux taux de salaire en vigueur en 1982, dès
que l'employé concerné par la présente aura épuisé lesdits
jours de congés pour temps supplémentaire accompli en 1982,

' ledit paiement étant effectué au cours du mois de mai 1983.

La présente fait partie intégrante de la convention collec- ,
tive et entre en vigueur à compter de sa signature.

Le tout sans dérogation des autres dispositions stipulées
à la convention collective intervenue entre la Ville et le

Syndicat.
|

| EN FOI DE QUOI, la Ville et le Syndicat ont signé la présentd,
par leurs représentants autorisés, à Granby, Québec, en ce |

>=iéme jour du mois de dé&cembre 1982. |

|

M)
L

[AeFZNoël greffier

POUR LA VILLE DE Ty

 

      1-0. Tréphnier, Maire

POUR LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE GRANBY,

 

M. Alain Desroches, présiden(

—-
—

i F I ¢

m
a
e
e
e
e
s

{

 

3 a *

$ 0, #

F
a

 

 

 

 

P
O
S
E
E
E
E
Q
E

P
E
E

f
r   


